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EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS D’AIGREFEUILLE 
 

 
 

Nombre de conseillers                  L’an deux mille vingt trois 
En exercice : 15                           le 26 juin à 20 heures 30, 
Présents :     12                               le Conseil Municipal de la Commune d’AIGREFEUILLE 
Votants :     14                                dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
Convocation du 22 juin 2023   à la Mairie, sous la présidence de Christian ANDRÉ, Maire. 
 

PRÉSENTS : MM.  DELSOL Yannick, GENRE Pierre, IMART Thierry, LASFARGUES William, PIGASSE 
Thomas, STURMEL Philippe 
Mmes : AFONSO Djemilla, CASANOVA Céline, DUCROS Lucie, POUPOT Mary, SEMENE Marie-Ange 
 

Secrétaire : POUPOT Mary  
Absents excusés : PLACHOT Geneviève procuration à ANDRÉ Christian  
MARCHOU Marie procuration à DELSOL Yannick 

Absent non excusé :  COULON Florian pas de procuration 
 
 
 
 
Objet : Signature de la convention avec le Marathon des Mots  
 
 
Monsieur le Maire explique que le Marathon des Mots, évènement culturel qui met à l’honneur des 
écrivains, des essayistes et des poètes, propose une édition qui allie rencontres et lectures du 22 

au 27 juin 2023.  
Dans ce cadre, la commune d’Aigrefeuille a choisi d’accueillir Sabyl Ghoussoub et Dominique 
Pinon lisent Beyrouth-sur-Seine, en intercommunalité avec Drémil-Lafage, Flourens et Quint-
Fonsegrives 
 
Cette lecture aura lieu le 22 juin 2023 de 20h30 à 21h15. 
 
Il convient donc de signer une convention de partenariat dans le cadre du Marathon des Mots 
entre l’association « Toulouse, le Marathon du livre » et la commune d’Aigrefeuille. 
 
Oui cet exposé et après avoir délibéré, le Conseil municipal autorise à l’unanimité Monsieur le 
Maire à signer ladite convention, annexée à la présente délibération. 
 
 

Votes pour : 14 

Votes contre : 0 

Abstentions : 0 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.  
Pour copie conforme à l’original.     Le Maire, 
Certifié exécutoire compte tenu de : 
la publication le 26 juin 2023 
Et de la réception en Préfecture  
 
Le Maire, 
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